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Vous êtes technicien principal territorial de 2e classe, en charge de la gestion du patrimoine 
arboré urbain et forestier au sein de la direction des Parcs et jardins de Techniville, commune de 
65 000 habitants.  

Les canicules des dernières années ont renforcé les attentes de la population en matière de 
« Nature en ville », relayées par les élus qui souhaitent une végétalisation accrue du territoire. 
L’un des axes de cette végétalisation vise à lutter contre le phénomène d'îlot de chaleur, en 
recourant, entre autres à l’implantation de forêts urbaines.   

Dans ce contexte, et dans un premier temps, le directeur des Parcs et jardins vous demande de 
rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport technique sur les 
forêts urbaines.   

10 points  
Dans un deuxième temps, il vous demande de formuler des propositions opérationnelles 
favorisant la protection du patrimoine arboré existant et visant à implanter de nouvelles forêts 
urbaines.   
Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances 
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DOCUMENT 1 

lagazettedescommunes.com 
Serge Muller 
20/04/2018 

Les « forêts urbaines », essentielles aux villes de demain 

L’accroissement de la place accordée aux arbres dans les villes, avec l’objectif 
d’évoluer vers de véritables « forêts urbaines », représente une contribution majeure 
pour améliorer la qualité de vie et contribuer à la lutte contre le réchauffement. Mais 
comment s'y prendre ? Et où en sont les villes en France ?  

Les zones urbanisées occupent environ 10 % des surfaces terrestres, une proportion qui ne 
cesse de croître. Ces espaces constituent les milieux de vie de plus de 50 % de la 
population mondiale et contribuent de manière importante au changement climatique. 

Face à ces réalités, des efforts de plus en plus importants sont engagés dans de 
nombreuses villes pour améliorer la qualité de vie et limiter les contributions de ces espaces 
aux changements globaux, grâce notamment à des plans d’adaptation au changement 
climatique et en faveur de la biodiversité. 

Parmi ces actions, l’accroissement de la place accordée aux arbres, avec l’objectif d’évoluer 
vers de véritables « forêts urbaines », représente une contribution majeure. 

Les services des arbres aux villes 

En ville, les arbres rendent de multiples services écologiques. 

Ils améliorent la qualité de l’air en absorbant des polluants et en fixant des particules fines ; 
ils participent à l’atténuation du réchauffement climatique global en stockant du gaz 
carbonique. Ils permettent aussi de lutter contre les phénomènes d’îlot de chaleur urbain 
grâce à l’ombrage qu’ils fournissent lors des fortes chaleurs et à l’évapotranspiration des 
eaux pluviales. 

Ils représentent également un support de biodiversité, permettant la présence de multiples 
espèces de champignons, plantes, insectes, oiseaux, petits mammifères, et forment des 
trames vertes assurant la connexion avec les espaces forestiers plus naturels. Et ils 
participent à la diversité et à la qualité des paysages urbains, en apportant des variations de 
couleurs et de formes, rompant ainsi la monotonie des espaces minéralisés. 

Ils contribuent aussi à marquer l’histoire des villes, par des arbres considérés comme 
patrimoniaux, témoins d’évènements remarquables, heureux ou tragiques. 

Ils contribuent enfin au bien-être et à la bonne santé des populations citadines, qui 
plébiscitent la présence d’arbres et d’espaces verts boisés à proximité de leurs habitations. 

Des contraintes à prendre en compte 

Des contraintes spatiales liées à la présence d’arbres sont parfois mises en avant pour en 
limiter l’extension. Il est évident que les arbres prennent de l’espace au détriment d’autres 
modes d’occupation, comme les habitations, les places de stationnement, les voies de 
circulation, les réseaux souterrains, etc. 

La gestion des arbres a également un coût, correspondant à leur plantation, suivi, entretien 
et parfois abattage (arbres dangereux), ainsi qu’au ramassage des feuilles mortes dans les 
rues en automne qui doit être pris en charge par les municipalités. Mais les aspects positifs 
liés à leur présence conduisent généralement à accepter sans difficulté ces contraintes. 
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D’autres aspects parfois négatifs doivent également être pris en compte. C’est le cas des 
émissions de composés volatils solubles (ou BVOC pour biogenic volatile organic 
compounds), dont les taux sont variables selon les espèces, et qui, combinés avec des 
oxydes d’azote émis par la combustion des hydrocarbures produits par les véhicules, 
conduisent à la production d’ozone. 

Un site Internet mis en place par l’Université d’État de Californie permet de choisir parmi plus 
de 200 espèces d’arbres, classées selon leurs propriétés et selon leurs niveaux d’émissions 
de gaz, les essences les mieux adaptées à chaque situation. 

Il faut aussi noter que les arbres réduisent la circulation de l’air et peuvent ainsi limiter la 
dilution des polluants par la ventilation, ce qui nécessite de choisir les lieux de leur 
implantation en connaissance de cause, et évidemment de réduire les émissions de gaz 
polluants. 

Une autre nuisance importante de certaines espèces d’arbres correspond aux allergies 
causées par les grains de pollen auxquels est sensible une proportion de plus en plus 
importante de la population citadine. 

Les principaux arbres allergisants appartiennent aux espèces des familles des bétulacées 
(aulnes, bouleaux, noisetiers), moracées (mûrier à papier), oléacées (frênes), cupressacées 
(cyprès) et secondairement aussi des pinacées (cèdres, mélèzes, pins, etc.), salicacées 
(saules), etc. Ces caractéristiques doivent inciter les services municipaux à leur préférer des 
espèces de substitution non ou nettement moins allergisantes (érables, copalme, caryer, 
etc.). 

En France, le Réseau national de surveillance aérologique met à la disposition sur son site 
des informations actualisées sur les émissions de pollens (en fonction des risques par villes 
et par espèces). 

Des outils d’évaluation nombreux et performants 

Différents outils et autres indices ont été développés dans le monde pour évaluer 
l’importance des arbres et les services écologiques qu’ils apportent en ville. 

Un outil d’évaluation globale du couvert ligneux urbain – le green view index (ou indice de 
verdissement) – a récemment été mis au point par des chercheurs du Massachusetts 
Institute of Technology (dans le cadre de leur projet Treepedia) à partir de l’outil 
d’observation des rues de Google. 

Il a été appliqué à 27 villes mondiales, dont Paris (seule ville française prise en compte) qui 
arrive en dernière position (avec un indice de verdissement de 8,8 %). Loin derrière Oslo 
(28,8 %), Amsterdam (20,6 %) ou Londres (12,7 %) ; ou encore les villes américaines de 
Montréal (25,5 %) ou New York (13,5 %) ainsi que d’autres grandes villes comme Singapour 
(29,3 %) ou Sydney (25,9 %). À noter que ce logiciel prend en compte les seuls arbres des 
rues, ne donnant ainsi qu’une vision partielle de la canopée urbaine. 

Un outil plus complet et simple à appréhender est l’indice de canopée, correspondant au % 
de la projection au sol des couronnes des arbres ou groupes d’arbres de plus de 3 m de 
hauteur sur la zone considérée. De nombreuses villes nord-américaines ont calculé cet 
indice qui est de 24 % pour New York, 28 % pour Toronto et 29 % pour Boston. Pour la 
métropole de Lyon, il a été évalué à 27 %. 

Par ailleurs, les services forestiers américains ont développé un logiciel d’évaluation 
et d’aide à la décision, doté de nombreuses applications, appelé i-Tree. Parmi elles, i-Tree 
Eco permet d’évaluer les services écologiques rendus par les arbres. Cet outil a été 
appliqué pour la première fois en France en 2014 à Strasbourg dans le cadre d’une thèse de 
doctorat. L’outil complémentaire i-Tree Species permet de guider le choix, parmi 1 600 
espèces, des arbres les mieux adaptés à chaque situation et chaque objectif. 
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Demain, de véritables « forêts urbaines » ? 

De nombreuses villes ont mis en place ces dernières années ou décennies d’ambitieux 
programmes de plantations ligneuses, dans l’objectif de constituer de réelles « forêts 
urbaines ». 

En 2012, Montréal s’est ainsi fixé un « plan d’action canopée » très ambitieux prévoyant la 
plantation de 300 000 arbres d’ici à 2025 pour atteindre un indice de canopée de 25 
% (contre 20 % en 2012). Et New York a lancé en 2007 le projet MillionTreesNYC qui visait 
la plantation d’un million d’arbres. 

En France, la métropole de Lyon a adopté dès 2000 une « charte de l’arbre » pour faire face 
au changement climatique. 

Celle-ci comporte un « plan canopée » tout à fait exemplaire, qui a conduit à planter 
33 000 arbres depuis 2003 ; l’ambition étant de planter dans la métropole lyonnaise pas 
moins de 40 000 nouveaux arbres d’ici à 2030, en privilégiant une diversité d’essences afin 
de faire face aux risques et aléas possibles. 

À Paris, une analyse statistique précise des arbres du domaine public a été réalisée en 
2010 par l’Atelier parisien d’urbanisme (APUR). Cet état des lieux, régulièrement mis à jour 
depuis, fournit des informations très détaillées et cartographiées précisément sur les arbres 
présents dans la capitale. Le compte actualisé à la mi-avril 2018 est de 200 389 arbres dans 
les espaces publics (rues, parcs, jardins et cimetières publics), dont un peu plus de 
105 000 arbres d’alignement. Il s’y ajoute les quelque 300 000 arbres des 1840 hectares des 
bois de Boulogne et de Vincennes. 

Toutes ces données sont disponibles depuis 2014 sur le portail Parisdata, qui présente 
la localisation précise de tous les arbres recensés dans les espaces publics, 
correspondant à près de 190 espèces différentes (80 % de feuillus et 20 % de 
conifères), dont les plus importantes sont des platanes, marronniers, tilleuls, érables, 
sophoras, etc. 

Dans le cadre de son 1er plan climat de 2007, Paris s’était déjà engagé à planter 
20 000 arbres intramuros d’ici à 2020 : le 10 000e a été planté le 21 mars 2018 à l’occasion 
de la Journée internationale des forêts. Elle a en outre lancé en 2016 l’opération « Un arbre 
dans mon jardin », consistant à offrir des arbres (de 1 à 5 plants) à des particuliers en 
les conseillant sur le choix des essences les mieux adaptées à chaque contexte, avec 
un objectif de plantation de 5000 arbres d’ici à 2020. 

Dans le cadre de son nouveau plan « climat air énergie », adopté en novembre 2017, 
dont l’ambition est de constituer une ville neutre en carbone et 100 % énergies 
renouvelables d’ici à 2050, Paris prévoit de planter 20 000 arbres supplémentaires d’ici à 
2030 et de constituer un canevas de petites forêts urbaines d’ici à 2050. 

Autant d’exemples à suivre et d’opérations à multiplier dans toutes les villes au cours 
des prochaines décennies pour les faire évoluer vers de réelles forêts urbaines, comme 
autant de « cités végétales » du XXIe siècle, pour reprendre l’expression de l’architecte 
futuriste Luc Schuiten. 

Serge Muller, Professeur du Muséum national d’histoire naturelle, UMR ISYEB, 
Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) – Sorbonne Universités 
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DOCUMENT 2 
lemonde.fr 
Grégoire Allix 
25 juillet 2019 

Les forêts urbaines, bon moyen d’atténuer la canicule dans les 
villes ? 

Le paysagiste Michel Desvigne, dont le travail a inspiré les projets en cours à Paris, 
explique qu’elles peuvent aider à réduire « les îlots de chaleur ».  

Quatre « forêts urbaines » à Paris : c’est peu de dire que l’annonce d’Anne Hidalgo, au mois 
de juin, a suscité un certain scepticisme. Comment la maire (PS) de la capitale espère-t-elle 
créer de véritables bois devant l’Hôtel de ville et la gare de Lyon, derrière l’Opéra Garnier et 
sur les voies sur berge ? 

Cette idée, c’est le paysagiste Michel Desvigne qui l’a – involontairement – inspirée à 
l’équipe municipale en proposant, avec l’architecte Richard Rogers, de transformer en petite 
forêt les abords de la tour Montparnasse, un projet officiellement désigné, le 11 juillet, lauréat 
de la consultation lancée par la municipalité pour transformer ce quartier. 

Grand nom du paysage, actif dans le monde entier, Michel Desvigne, 61 ans, a planté une 
forêt dès son premier projet parisien : en 1989, à l’intérieur de l’étroite cour de l’ensemble de 
logements sociaux conçus par Renzo Piano rue de Meaux, dans le 19e arrondissement, il 
crée un simple petit bois de 110 bouleaux, à une époque où la profession rivalise de jardins 
savamment dessinés. 

Trente ans plus tard, alors que l’adjoint d’Anne Hidalgo chargé de l’urbanisme, Jean-Louis 
Missika, évoque la création d’un réseau de « vingt à trente forêts urbaines » au cours de la 
prochaine mandature et que la nature en ville est considérée comme l’un des meilleurs 
moyens de lutter contre les fortes chaleurs, le paysagiste détaille la faisabilité de ces 
plantations ainsi que les limites du concept. 

Qu’est-ce qui caractérise une « forêt urbaine » comme celles que Paris projette ? 

C’est une typologie de paysage miniature relativement neuve dans notre culture, qui fait 
sens dans les villes denses. Par la densité et la continuité des plantations, par la palette 
végétale, il s’agit d’évoquer un espace naturel composé, non comme une architecture, mais 
comme un milieu vivant, avec la couche arbustive, les fougères, les lianes, les arbrisseaux, 
les grands arbres… 

On a longtemps considéré ce type de végétation comme de la broussaille. Mais je suis un 
partisan de la grande densité de plantation et de sa gestion dans le temps, avec des 
éclaircissements comme on le fait en forêt. Par foisonnement, cela peut atteindre un certain 
effet environnemental, atténuer ponctuellement le phénomène d’îlot de chaleur, même s’il 
faut être très prudent. Tout le monde raconte des salades très prometteuses, mais 
l’évaluation est très compliquée. 

Le concept s’inspire de votre travail dans le quartier d’Otemachi, à Tokyo… 

Dans ce grand quartier d’affaires comparable à la Défense, j’ai été chargé en 2009 de 
concevoir une petite forêt de 3 600 mètres carrés, sur un site d’un hectare au pied d’une tour 
qui allait être reconstruite, sur un sol entièrement artificiel : on est sur une dalle, sur le toit 
d’une gare et d’un ensemble de bâtiments enterrés. Ce sol a été conçu pour donner place 
à une forêt de plus de 200 arbres. On n’est pas en pleine terre, c’est un artifice, mais il y a 
largement le volume de terre pour donner une réelle pérennité à cet hectare. 

Les arbres ont été précultivés pendant cinq ans dans les montagnes autour de Tokyo, 
plantés à l’identique, pour qu’ils grandissent et se forment ensemble, avant d’être apportés 
sur place. Cinq ans après la transplantation, j’observe que ça marche très bien. Dans cette 
ville où il fait autrement plus chaud qu’à Paris, la constellation de jardins de poche et de 
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petites forêts de ce quartier très dense donne un confort de fraîcheur très important. Cela va 
au-delà du décor. 

Le résultat sera-t-il comparable sur la dalle de Montparnasse ? 

Nous allons avoir des densités et des continuités importantes : plus d’un hectare de surfaces 
végétales au sol et près de 2 000 arbres. Ce n’est pas négligeable. On y trouvera toute la 
palette des essences forestières d’Ile-de-France, des chênes, des trembles, des charmes, 
des bouleaux, des frênes… et un sous-bois très présent, qui correspond aux conditions de 
lumière d’un quartier dense. Un certain nombre d’arbres seront plantés sur des surfaces 
minérales : comme à Otemachi, l’étage des frondaisons sera continu, mais l’étage du sous-
bois ne le sera pas, pour que les piétons puissent circuler. 

Le jardin que j’ai créé pour un immeuble du ministère de la culture en 2011 peut être 
considéré comme une maquette de ce que nous allons faire à Montparnasse : sur 170 
mètres carrés, nous avons reconstitué une petite forêt d’Ile-de-France avec mille plantes de 
cent essences différentes rigoureusement organisées par strates, dont 86 arbres. Dans une 
forêt, une dizaine d’étages de plantes coexistent. On a dessiné un plan des plantations étage 
par étage, tenant compte de ce qu’il y a au-dessous et au-dessus. 

Le sous-sol des villes est encombré de tuyaux, de métros, de parkings… Comment 
atteindre une épaisseur de terre suffisante ? 

Sur Montparnasse, on a beaucoup travaillé avec les ingénieurs pour connaître les réseaux et 
les infrastructures souterrains. Ce n’est pas une implantation au hasard. 

En réalité, ce n’est pas tant une question de profondeur que de volume et de continuité des 
sols, qui permettent d’atteindre une masse critique de végétaux. Sur une dalle ou un toit, on 
ne peut pas mettre 2,50 mètres de terre, sinon on effondre la construction. Mais on peut 
planter des charmes, des bouleaux, des érables dans 70 centimètres de terre. C’est un jeu 
de composition qui part des contraintes physiques des constructions, que l’on doit croiser 
avec notre souhait de recomposer un milieu vivant, avec des végétaux qui nécessitent des 
sols plus ou moins profonds et que l’on place aux bons endroits. 

Pour la future extension en mer de Monaco, sur un bâtiment de Renzo Piano, nous 
composons une colline plantée de six hectares sur un milieu totalement artificiel : on utilise 
chaque creux, chaque alvéole, chaque accident de la construction pour pouvoir installer un 
sol, planter des arbres. On utilise parfois des matériaux allégés, comme du polystyrène, 
couvert d’une couche de terre et de lierre, de fougères, de graminées, pour compléter le 
relief et donner l’illusion de la continuité. 

C’est comme une sculpture qui vise à donner le maximum de volume de terre possible tout 
en tenant compte des contraintes de charge et d’évacuation de l’eau. 

Ces dispositifs sont-ils coûteux ? 

Non, ce n’est pas spécialement cher ! Par rapport à un savant pavage dessiné par un 
architecte, ce n’est pas grand-chose. Ce qui coûte cher, ce sont les surfaces minérales, les 
constructions, les objets... 

Ce modèle de forêt urbaine peut-il être généralisé ? 

Si nous le faisons à Montparnasse, c’est que ce quartier est tout à fait singulier, hors 
d’échelle, avec des bâtiments tout en démesure par rapport au milieu parisien. Mais c’est un 
périmètre limité : à un moment, on retrouve des vraies avenues, avec des alignements 
d’arbres. Ce modèle des forêts urbaines n’a pas forcément vocation à proliférer. Cela ferait 
sens dans des endroits comme la Défense et bien des quartiers du XXe siècle où l’espace 
public a été traité d’une manière un peu pauvre. 

Mais il y a à Paris des typologies d’espaces publics inventées par le baron Haussmann et 
l’ingénieur Adolphe Alphand qui sont d’une grande beauté et qui sont l’identité de cette ville. 
Il ne s’agit pas de substituer à cela quelque chose qui pourrait relever d’un effet de mode. 
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DOCUMENT 3 
lemonde.fr 
Denis Cosnard 
7 juillet 2021 

A Paris, les rêves de « forêts urbaines » se heurtent à la réalité 

L’image faisait rêver. Au premier plan, des couples déambulant dans l’herbe entre les 
bouquets d’arbres, des enfants s’arrêtant à l’ombre. Une sorte de sous-bois dans lequel 
auraient poussé quelques candélabres. Au fond, la longue silhouette de l’Hôtel de ville, et, un 
peu plus loin, les tours de Notre-Dame de Paris. 

En juin 2019, au début de la campagne pour sa réélection, Anne Hidalgo avait créé la surprise 
en annonçant la création prochaine de « forêts urbaines » sur « quatre grands sites 
emblématiques » parisiens. A commencer par la place de l’Hôtel de ville, avec, à l’appui, une 
magnifique vue d’artiste dessinée par l’Atelier parisien d’urbanisme. De son immense bureau, 
la maire de Paris devait très vite voir pousser les arbres, puisque la fin des travaux était 
envisagée « au cours de l’année 2020 ».  

Deux ans après cette annonce, il faut déchanter. Aucune des forêts promises n’a vu le jour, et 
plus aucune date n’est fixée. Sur les quatre sites prévus, deux ont été abandonnés : l’Opéra 
et les berges de Seine. Pour les deux autres, gare de Lyon et sur le parvis de l’Hôtel de ville, 
Anne Hidalgo n’a pas renoncé à faire croître quelques arbres. Mais pas selon les plans initiaux. 
Dans les deux cas, le projet d’origine consistait à remplacer tout le premier niveau de parkings 
souterrains par de la terre, pour que des arbres importants puissent y étendre leurs racines. 
Ce schéma est désormais caduc. Place de l’Hôtel de ville, « nous envisageons plutôt de 
planter des arbustes dans les fontaines situées sur la gauche et la droite du parvis », indique 
l’adjoint aux espaces verts, Christophe Najdovski. Gare de Lyon, les arbres seraient plantés 
« dans un substrat », sans toucher aux parkings. 

Nulle décision n’a cependant encore été prise, et les élus d’Europe Ecologie-Les Verts 
s’agacent du temps consacré par l’équipe d’Anne Hidalgo à des projets de « forêts » qu’ils 
jugent assez irréalistes. A l’occasion du conseil municipal qui se tient jusqu’au 9 juillet, ils ont 
rédigé un vœu demandant un point précis sur le sujet, et davantage de concertation. « Il faut 
plus de nature en ville, mais nous ne voulons ni d’un gadget environnemental, ni d’un 
gaspillage d’argent public », plaide l’élue écologiste Chloé Sagaspe. 

Des problèmes techniques et financiers 

« Le réel, c’est quand on se cogne », affirmait Jacques Lacan. Dans le cas des « forêts » 
parisiennes, l’équipe d’Anne Hidalgo se heurte à la dure réalité d’une capitale très minérale, 
déjà encombrée, et en difficulté financière. Trois contraintes qui, conjuguées, rendent ardue la 
création de « forêts », en dépit d’une volonté politique forte. 

L’arrière de l’Opéra a été un des premiers emplacements abandonnés. Entre le métro et le 
RER Auber, le quartier constitue un vrai gruyère. Il est vite apparu impossible d’y planter des 
arbres en pleine terre, comme le prédisaient les adversaires de Mme Hidalgo durant la 
campagne. L’idée de débitumer l’une des deux voies sur berge, rive droite, pour y créer une 
forêt est tombée à l’eau au même moment. Là aussi, il n’y avait pas la profondeur suffisante 
pour installer un bois en pleine terre. 

Devant l’Hôtel de ville comme sur le parvis nord de la gare de Lyon, c’est le principe de remplir 
de terre les parkings souterrains qui a posé problème. D’une part, le poids de la terre humide 
aurait nécessité de renforcer les structures en béton. D’autre part, il ne s’agissait pas tout à 
fait de pleine terre et il aurait, semble-t-il, fallu changer les arbres au bout de trente ou trente-
cinq ans. Le coût de l’opération a également fait tiquer alors qu’avec le Covid-19, les marges 
de manœuvre budgétaires de Paris ont fondu. 
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Enfin, « il faut s’interroger sur les sites, argumente Chloé Sagaspe. La gare de Lyon comme 
l’Hôtel de ville sont des lieux de passage de manifestations, de cérémonies diverses. Au-delà 
de l’effet “waouh”, y implanter des forêts aurait fatalement suscité des conflits d’usage ».  

Anne Hidalgo n’a pas fait une croix sur les « forêts urbaines » 

Très décidée à rendre la ville plus résistante face au dérèglement du climat, Anne Hidalgo n’a 
pas fait une croix sur les « forêts urbaines ». Elle souhaite toujours favoriser la biodiversité et 
rafraîchir la capitale grâce à des lieux sans clôture, où la densité et la diversité des plantations 
sont plus fortes que dans un parc, en s’inspirant en particulier des préceptes du paysagiste 
Michel Desvigne. Mais à présent, les équipes municipales se concentrent sur d’autres sites, 
au-delà des quatre présentés durant la campagne électorale. Des lieux moins spectaculaires, 
mais plus faciles à transformer sans engager des sommes folles. 

Le projet le plus avancé se situe place de Catalogne (14e arrondissement), une place bordée 
d’immeubles néoclassiques de l’architecte espagnol Ricardo Bofill. « Ce sera le premier à voir 
le jour », promet Christophe Najdovski. L’accès à la pleine terre n’y pose apparemment pas 
de difficulté majeure. En revanche, « il faudrait supprimer la fontaine asséchée qui occupe le 
centre de la place, ce qui implique de trouver un accord avec les ayants droit de l’auteur de 
cette œuvre », glisse un initié. Deux autres lieux sont à l’étude : la place du Colonel-Fabien, 
juste à côté du siège historique du Parti communiste français, dans le 19e arrondissement, et 
la place Madeleine-Braun, dans le 10e, près de la gare de l’Est. La rue Curial (19e), un temps 
évoquée, a, elle, été abandonnée. 
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700 personnes/ jr tou-
chées par le projet 

Porteur de projet :  
Association Alteralia 

Cabinet Fieldwork 
architecture Echelle 

de projet :  Place / 
Parking

Climat  
océanique 

dégradé

Aubervilliers, Seine-
Saint-Denis

ILE DE FRANCE 
Carte climatique Réimplanter la forêt 

en ville pour lutter 
contre l’îlot de chaleur 
urbain

À l’échelle de la ville, la surchauffe urbaine 
est un phénomène du climat local connu 
sous le nom d’îlot de chaleur urbain. Sa ca-
ractéristique la plus marquée en période 
estivale est la limitation de la fraîcheur noc-
turne par rapport aux 
zones environnantes et 
rurales. La surchauffe 
urbaine est causée par 
différents paramètres 
inhérents au milieu ur-
bain que sont la forme 
urbaine (paramètres 
morphologiques), les 
caractéristiques des 
revêtements et la part 
de végétal (paramètres 
surfaciques) et encore 
la concentration d’ac-
tivité humaine (para-
mètres anthropiques). À 
l’échelle des espaces extérieurs en journée, 
les solutions de rafraîchissement urbain in-
terviennent sur les différents paramètres 
influant le ressenti thermique des citadins 
(rayonnement du soleil et des surfaces, 

humidité, vents en plus des températures 
d’air) où l’accès à l’ombre est un facteur 
prépondérant du confort avec la présence 
de l’eau et du végétal.
Le projet Lisière d’une Tierce Forêt à Au-

bervilliers propose une 
solution pour lutter 
contre ce phénomène 
de surchauffe. Il sou-
haite réconcilier le mi-
lieu urbain avec la na-
ture en introduisant un 
véritable écosystème 
forestier en ville.
« Il y a déjà la forêt pri-
maire (jamais touchée 
par l’homme), la forêt 
secondaire (plantée par 
l’homme). Il manquait 
encore un espace hy-
bride où on pourrait cir-

culer, jouer au ballon, etc… Et où on pour-
rait le faire à l’ombre des arbres », explique 
Andrej Bernik - Fieldwork architecture.

En quoi cette action contribue au rafraîchissement urbain ?

DOCUMENT 4
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Une grande importance a été accordée à 
la dimension écologique pour chacune des 
phases de réalisation du projet (analyse du 
sol, gestion de l’eau, choix des arbres, choix 
du sol). Le chantier s’est découpé en plu-
sieurs étapes notamment du fait des impor-

tants besoins de finance-
ment : 

• Analyse de l’environne-
ment et surtout du sol afin de
planter en s’adaptant au
milieu et non adapter le
milieu aux plantations ;

• Plantation des arbres :
débarrasser le bitume,
ôter les matériaux entraî-
nant des températures
excessives (exemple : gou-
dron) ;

• Gestion de l’eau et instal-
lation du nouveau revête-
ment (béton drainant).

Ce projet a pour objectif de 
mesurer la capacité de la 
végétation à lutter contre les 
îlots de chaleur urbains. En 
partenariat avec le 
laboratoire Interdisciplinaire 
des Énergies de Demain 
(LIED) de l’Université Paris 
Diderot, des données (micro-
climatiques, pédologiques, 

réglementaires, hydrométriques…) ont 
été récoltées en amont de l’aménagement 
afin de pouvoir les comparer à celles 
collectées post aménagement. Pour cela, 
deux stations météo sont installées sur le 
site par Météo-France depuis juin 2018.

En collaboration avec des 
ingénieurs forestiers, Field-
work architecture imagine 
un espace de vie mixte qui 
allie écosystème forestier 
et ville. Le projet est ap-
pelé Lisière d’une Tierce 
Forêt et fait écho à la plan-
tation d’arbres denses et 
l’installation d’un sol mi-
néral, mais perméable. En 
2017, le projet remporte 
l’Appel à expérimentation « 
Adaptation au Change-
ment Climatique » lancé 
par la Ville de Paris et 
l’Urban Lab de Paris & CO. 
Urban Lab accompagne 
l’innovation urbaine à Paris 
via cette expérimentation 
afin de mieux com-
prendre et anticiper les 
besoins des utilisateurs et 
décideurs en confrontant 
les projets au terrain. Pour 
cela, ils ont encouragé le 
projet Lisière d’une Tierce 
Forêt à mettre en place 
des  mesures  afin   d’évaluer 
la performance des aménagements réalisés 
dans la lutte contre le réchauffement clima-
tique.  

DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET  

En 2016, l’association Altérala qui gère le 
foyer de jeunes travailleurs d’Aubervilliers a 
sollicité le cabinet d’architecture et d’urba-
nisme Fieldwork pour transformer leur par-
king en un espace qui réponde davantage 
aux besoins des usagers (espace de vie, acti-
vités extérieures, absence 
de voitures, piétons…).
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Rafraîchissement : l’innovation du 
projet réside dans l’utilisation d’une 
combinaison de plusieurs approches 
favorisant le rafraîchissement de l’air 

et la création d’un écosystème autonome. La 
végétation a été conçue comme une réelle 
infrastructure qui permet de réguler la tem-
pérature. Les essences d’arbres choisies favo-
risent la capacité de transpiration, les maté-
riaux utilisés rendent le sol plus perméable 
et le bassin de stockage permet de recréer 
le cycle de l’eau habituellement supprimé en 
ville et d’alimenter les arbres en période de 
canicule. 
« On a l’impression qu’il fait déjà plus frais 
depuis que le bitume a été retiré. » 
un habitué des lieux. Site de recherches et d’expérimen-

tations : Météo France (CNRM) a ins-
tallé des stations météorologiques 
pour mesurer différentes données 

: température de l’air, humidité, vitesse du 
vent, rayonnement solaire et pluviométrie.
Les stations sont installées sur une zone té-
moin et sur la zone de plantation des arbres 
afin de pouvoir évaluer la performance de 
l’aménagement. 
En attendant la reconversion complète du 
site, les premiers scénarios montrent que la 
dépose du bitume et le verdissement de la 
zone permettent déjà de diminuer la tempé-
rature de 2 à 8°C en période de canicule.  
Grâce à ces suivis, l’évaluation pourra s’ap-
puyer sur des données scientifiques.

Vie de quartier, santé, bien-être : 
L’augmentation de la densité des 
arbres comme en lisière de bois as-
sociée à un sol partiellement miné-

ral donnent naissance à un espace hybride 
apparenté à la fois à une forêt et à une place 
en ville. L’identité paysagère créée et le ra-
fraîchissement procuré par cet espace favo-
risent le bien-être des usagers et le lien-so-
cial.  L’aménagement fait l’objet d’une étude 
afin d’évaluer la satisfaction des visiteurs et 
l’impact économique sur les structures avoi-
sinantes (restaurants, commerces, …). 

QUELS BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE ?
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Territoire concerné 
Ville d’Aubervilliers

Maître d’ouvrage 
Fieldwork architecture

Maître d’oeuvre
Alteralia

Partenaires
ADEME, Agence Parisienne du Climat, 

Ekolog, Ecosustain, Météo France, 
Paris Descartes…

Calendrier
2016 : Esquisse du projet

2017-2018 : Appel à expérimentation Urban 
Lab, développement du projet

Avril-mai 2019 : Réalisation phase 1 (planta-
tion)

Printemps 2020 : Réalisation phase 2 (eau 
et revêtement)

Moyens financiers /Coût du projet : 
Études + Travaux 

350k€

ENSEIGNEMENTS UTILES POUR D’AUTRES TERRITOIRES

• l’engagement de la ville dans une démarche
Agenda 21 avec la volonté de planter 500
arbres ;
• un projet pilote mené sur un site aux carac-
téristiques communes à d’autres territoires
(parking, espace minéral, …) qui pourrait être
reproduit dans une grande variété d’espaces
urbains : voie de desserte, allée piétonne,
place, parking, parvis de gare,
berges… Il serait intéressant de
développer une multitude d’îlots
de fraîcheur de ce type et de les
raccorder par des couloirs écolo-
giques (trames vertes et bleues)
afin de favoriser la circulation de
masses d’air rafraîchi ;
• un projet qui a su mobiliser un
nombre important de partenaires
(l’ADEME notamment a assuré le 
financement d’une partie des études tech-
niques interdisciplinaires nécessaires au dé-
veloppement du projet et à la mise en place 
du protocole de suivi de l’impact de l’action 
en termes de rafraîchissement), attestant de 
son intérêt et sa reproductibilité, tant pour 
les collectivités, les experts de l’environne-
ment, les scientifiques ou les aménageurs. 

Caractère innovant et spécifique du projet • volonté de créer un espace demandant peu 
d’entretient (le moins d’entretien possible, 
peu d’arrosage, …).

Points d’attention :

• un projet qui nécessite d’importants inves-
tissements et, de fait, du temps pour trouver
les partenaires et les financements ;

• l’importance d’effectuer une
étude en amont concernant
les choix agronomiques (com-
position du sol, le choix des
arbres, …) ;
• la nécessité de prendre le
temps d’identifier l’ensemble
des contraintes urbaines (ex :
voie « pompier ») ;
• des difficultés à trouver des
solutions au sujet de la réuti-

lisation du bitume de surface (gestion des 
déchets dans une approche d’économie cir-
culaire) ;
• l’importance du choix de solutions d’amé-
nagement nécessitant le moins de frais sup-
plémentaires à la création du projet et dans
le temps (évacuation des déchets, entretien
des espaces verts, …) et donc favorable en
termes de coût global.

Moyens humains
8 personnes

©Merci Raymond

Chiffres Clés
• Selon les chiffres ADEME, la transformation du parking en Tierce Forêt a pour impact : diminution 
de la température de surface de -1°C à -3°C en journée, de la température moyenne de 
rayonnement de -3°C à -10°C et du stress thermique de -1°C à -3°C 
• Selon une étude sur l’arbre en milieu urbain, la présence d’arbres matures est un des moyens les 
plus efficaces pour réduire le phénomène d’îlots de chaleur urbains : le projet de recherche Épicéa
(www.cnrm.meteo.fr/IMG/pdf/ epicea-synthese.pdf) a démontré que la végétation influe sur le 
rafraîchissement en journée : une température inférieure de 1 à 3°C sur toute la durée de l’épisode et 
de 3 à 5 °C à un instant donné en fonction du taux de végétation. (...)
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Zone de texte 
350k€ (ADEME, Conseil Général et Régional, Agence de l'Eau Seine Normandie ...), env. 250€/m² (Etudes + Travaux)

Marcos
Zone de texte 
Fieldwork architecture

Marcos
Zone de texte 
Alteralia



RÉUSSIR LA PLANIFICATION ET L’AMÉNAGEMENT DURABLES
CAHIER TECHNIQUE ÉCOSYSTÈMES DANS LES TERRITOIRES

FICHE
OUTIL

CONTEXTE ET ENJEUX
Le projet de Nantes Métropole fait suite à une réflexion sur le 
développement urbain et la place des espaces naturels et agricoles 
dans la Région nantaise réalisée en 1995 par l’AURAN en lien avec 
la Chambre d’agriculture de Loire-Atlantique. Il consiste à créer de 
nouveaux espaces agro-forestiers proches des zones urbanisées : 

des forêts urbaines. Ce projet s’inscrit dans la politique de maintien et  
de développement, à l’échelle de l’agglomération, des espaces 
boisés et bocagers qui participent à la diversité des milieux naturels. 
Ce projet se développe sur trois sites (au total 1 400 ha) et concerne 
8 communes de l’agglomération.

CONTENU DU PROJET 

- Le rôle des forêts urbaines
Leur rôle est de donner une seconde vie aux 
friches agricoles (non réutilisables par 
l’agriculture) et d‘augmenter la faible proportion 
d’espaces boisés sur la métropole.
Ces futurs sites de forêts favoriseront la 
biodiversité, la lutte contre le changement 
climatique grâce au stockage du carbone. Ils 
offriront des espaces de respiration, de loisirs et 
de découverte proches de la ville et des 
perspectives pour l’économie locale (filière bois-
énergie) à plus long terme.

- Création des sites
Les trois premiers sites devant accueillir les forêts 
urbaines ont été choisis par Nantes Métropole en 
raison de leurs situations géographiques 
stratégiques. Ils sont intégrés à la trame verte 
et bleue comme réservoirs de biodiversité et/ou 
corridors écologiques. Leur localisation a été 
formalisée dans la Charte d’Aménagement et de 
Développement de l’Agglomération Nantaise 
réalisée en 2001, préfiguration des Plans locaux 
d’Urbanisme.
Les trois espaces ont été inscrits dans les PLU 
des communes concernées comme des zones à 
vocation naturelle, forestière ou agricole et 
classés notamment en secteurs naturels 
spécifiques (NNf, NNs, NLf), ainsi qu’en zone 
agricole (A).
Ce principe a été repris par la Directive territoriale 
d’aménagement de l’estuaire de la Loire en 2006, 
et le SCoT de la Métropole Nantes Saint-Nazaire 
en 2007. 

- La réalisation et la gestion
Dès 2005, le potentiel de chaque site a été évalué.
La réalisation dépend aussi des propriétaires de parcelles. Nantes Métropole a 
souhaité les fédérer autour des objectifs du projet, qui sont de :
- valoriser et développer le patrimoine boisé existant ;
- soutenir l’agriculture pour développer des systèmes agrofores-tiers variés (haies 

bocagères, pré-vergers…) ;
- rendre les espaces accessibles au public et développer des acti-vités de détente, 

de découverte et de sensibilisation à la nature dans le respect des propriétés 
privées. 

LES FORÊTS URBAINES
de Nantes 

ESPACES NATURELS ET ESPACES AMÉNAGÉS DE NATURE EN VILLE

n°30

FICHE
RETOUR

D’EXPÉRIENCE

Echelle de projet
Agglomération de près de 600 000 hab. (523,36 km2)  

État d’avancement 
Projet engagé depuis 2006.

...

Les sites de forêt urbaine et les espaces agricoles durables de Nantes Métropole 
Source : AURAN / Nantes Métropole

DOCUMENT 5
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FICHES - ESPACES NATURELS ET ESPACES AMÉNAGÉS DE NATURE EN VILLE 
CAHIER TECHNIQUE ÉCOSYSTÈMES DANS LES TERRITOIRES

Sources : 
- Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Nantaise. www.auran.org
- Nantes Métropole.

LES FORÊTS URBAINES
de Nantes 

ESPACES NATURELS ET ESPACES AMÉNAGÉS DE NATURE EN VILLE

n°30

FICHE
RETOUR

D’EXPÉRIENCE

suite

POINTS À CONSIDÉRER POUR REPRODUCTIBILITÉ  
Facteurs de réussite 
- La volonté politique, dans la durée, de poser des limites à la ville.
- L’intégration du projet dans le projet de territoire.
- La continuité dans l’action et la sensibilisation.
- Les partenariats avec le monde agricole et les associations, les pro-

priétaires, les exploitants, les usagers et les riverains, les institu-
tions (communes, DRAAF, DDTM, CA44, CRPF).

- Une action foncière privilégiant les secteurs à enjeux.
- La traduction réglementaire dans les documents d’urbanisme.

Points de vigilance
- L’équilibre à trouver entre maitrise publique du foncier et adhésion

des propriétaires et donc une continuité de l’action publique et
privée à maintenir.

- Tenir le projet dans la durée.

- Des partenariats indispensables au projet
Le pilotage du projet est assuré en concertation avec les com-
munes et les acteurs locaux : habitants des sites, propriétaires de
terres et d’animaux, gestionnaires, usagers, etc.
L’animation est réalisée avec de nombreux partenaires. La sensibi-
lisation des habitants de la métropole est effectuée par des temps
d’échanges proposés par Nantes Métropole. Une approche péda-
gogique a été développée pour les scolaires : 250 à 300 élèves
de l’agglomération y ont participé depuis 2010, des arbres ont été
plantés avec des enfants.

Pour en savoir plus :
http://www.nantesmetropole.fr/la-communaute-urbaine/competences/les-forets-urbaines-28597.kjsp?RH=COMPETENCE_ENV 

ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 
- Une démarche de sensibilisation et d’éducation auprès des scolaires
- Communication autour du projet (plaquettes d’information, temps de discussion)
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DOCUMENT 6 

blogs.grandlyon.com/plan-climat/  
Juliette COULLET 
29 mars 2018 

Plan Canopée : l’arbre au service du climat urbain 

Le Plan Canopée est une initiative de la Métropole de Lyon dont l’objectif est de créer un lien 
entre la Charte de l’arbre et le Plan Climat Énergie Territorial adoptés précédemment. Ce 
plan destiné à développer et protéger la forêt urbaine, doit permettre de trouver des solutions 
qualitatives, naturelles et durables afin d’adapter la ville aux changements climatiques. 
L’intérêt est d’intensifier les efforts entrepris depuis plus de 25 ans en faveur de l’arbre 
citadin grâce à la sensibilisation et la mobilisation d’un nombre croissant d’acteurs et 
d’habitants de la Métropole lyonnaise. 

Le Plan canopée : résultat d’une prise de conscience progressive 

Le terme « Canopée » correspond à l’étage supérieur de la forêt directement influencé par 
les rayonnements du soleil. Il comprend les couronnes de feuilles de l’ensemble des arbres 
d’un territoire et forme dans les environnements urbains ce que l’on nomme une forêt diffuse. 
Cette partie de l’arbre est en charge de la photosynthèse, elle absorbe et séquestre le gaz 
carbonique tout en produisant et diffusant de la vapeur d’eau, ce processus bioclimatique est 
essentiel et participe au rafraîchissement de l’air. Le Plan Canopée fait donc référence à ce 
processus et s’inscrit dans une volonté d’utiliser au mieux ces phénomènes naturels au 
bénéfice des habitants de la Métropole. 

La Charte de l’arbre 

Concernant, le lien existant avec les deux chartes de l’Arbre adoptées en 2000 et 2011, 
celles-ci permettent de réintroduire l’arbre comme une composante majeure de la ville 
et de systématiser leur prise en compte dans tous les projets urbains. Cette approche a 
permis de multiplier par 2,4 le nombre d’arbres présents sur les espaces publics de la 
Métropole de Lyon, passant de 42 000 en 1990 à plus de 100 000 aujourd’hui. La stratégie 
de la Charte de l’Arbre s’est enrichie progressivement grâce à de nombreux travaux de 
recherche mettant en évidence les « services écosystémiques » rendus par la nature en ville 
qui permettent de prendre conscience des bénéfices environnementaux, sanitaires, sociaux 
et économiques qu’elle apporte. 

Le Plan Climat 

En ce qui concerne le Plan Climat, la Métropole de Lyon, comme de nombreux autres 
territoires, a engagé depuis une dizaine d’années une réflexion de fond sur les questions 
liées aux changements climatiques. Cette réflexion a conduit à l’élaboration et à l’adoption 
d’un Plan Climat Énergie Territorial (PCET), qui engage de nombreux acteurs publics, privés 
et associatifs de l’agglomération sur des actions visant à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre. Une étude menée il y a quelques années sur la vulnérabilité de la Métropole de 
Lyon aux changements climatiques avait en effet, mis en évidence que l’impact sanitaire des 
canicules estivales serait le principal risque à surmonter. L’un des axes principaux de ce 
Plan est donc la lutte contre les îlots de chaleur urbains. Parmi les différentes pistes 
étudiées, le végétal et en particulier l’arbre, possède le plus grand potentiel rafraîchissant. 
Les mesures réalisées dans des parcs ou des avenues plantées montrent une baisse de 
température absolue sous abri assez limitée, de l’ordre de 1 à 2°C, en revanche la baisse en 
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termes de température ressentie est beaucoup plus significative, de l’ordre de 10 à 11 
degrés UTCI (unité de mesure de la température ressentie). 

Le Plan canopée : protéger et développer la forêt urbaine. 

Progressivement le rôle de l’arbre, dans l’atténuation des effets d’îlot de chaleur urbain et la 
limitation de l’impact des canicules, s’est imposé comme une des solutions majeures à 
mettre en œuvre à l’échelle d’un territoire. Le Plan Canopée est donc concrètement destiné 
à intensifier le développement de surfaces ombragées par les arbres dans la Métropole au 
cours des prochaines décennies, surface qui est actuellement de 27% en moyenne. Il s’agit 
d’agir à toutes les échelles, dans tous les domaines et avec tous les partenaires pour 
essayer notamment de réduire la « fracture arboricole » entre l’ouest et l’est de 
l’agglomération. 

 À l’ouest, territoire historiquement plus boisé et protégé par sa topographie
mouvementée, l’objectif prioritaire sera de protéger les arbres et boisements existants
et d’assurer le renouvellement des plantations.

 À l’est, des villes plus récentes, développées dans une plaine agricole se
caractérisent par une présence d’arbres beaucoup plus faible. Il conviendra surtout
de reboiser ce territoire grâce à des investissements publics et à la mobilisation des
acteurs locaux.

Un plan en 4 axes et 25 actions 

De manière concrète, le Plan Canopée s’articule autour de 4 axes majeurs : 

 Pérenniser et développer le patrimoine arboré,
 Favoriser le bien-être et la mobilisation des citoyens,
 Fédérer les professionnels autour du Plan Canopée,
 Améliorer les connaissances et développer de nouvelles pratiques.

Il se déclinera en 25 actions principales développées de manière partenariale avec le 
réseau des signataires dont ce plan constituera l’engagement opérationnel. Pour le 
Grand Lyon, il prend également forme dans tous les projets d’aménagement urbain qui 
doivent être considérés comme des opportunités de désimperméabiliser, renaturer et 
ombrager la ville. 

Cette politique de développement de la « forêt urbaine » poursuit des objectifs très variés et 
se caractérise par une relation particulière et différée au temps. Pour porter véritablement 
ses fruits, elle doit être soutenue sur le long terme. En effet, les 60 000 nouveaux arbres 
plantés par la Métropole depuis 25 ans commencent aujourd’hui seulement à offrir 
une véritable efficacité climatique. Ils permettront à eux seuls de doubler la surface des 
espaces publics ombragés d’ici 2030. Les arbres plantés dans les prochaines années 
n’auront à leur tour une efficacité climatique significative que dans une vingtaine d’années, 
d’où la nécessité d’anticiper. L’effort de mobilisation que propose le Plan Canopée prend 
donc comme objectif le bien-être des générations futures qui, entre 2050 et 2100 seront 
confrontés à la réalité de l’intensité des changements climatiques. 
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